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Les subsides

s maintenant passer au deuxième point de
:puté prétend que la ministre:
endre des mesures fermes au nom du Canada, n'a pas
>ssibilités, et ne faisait appel qu'à la simple réthorique et
int les tribunaux à l'intérieur de ce système américain de d

entendre
'un des r
ir notre f

tout l'il

affirme, notre gouvernement et nos associ
e approche unifiée et logique face à cet
;ant entendre que notre attitude est faible
opposition montre qu'elle comprend mal
spect délicat de cette question et les moye
pour la régler. Si possible, nous comptons.

la n'allons pas faiblir dans les efforts entamés pour attaquer éner-
giquement la décision américaine au GATT. Nous avons invo-

tenu qué les mécanismes prévus par le GATT pour le règlement des
aux différends, et nous avons déjà présenté nos premières conclu-

roits sions à un comité commis par le GATT à la demande du
Canada.

e
rs L'aspect le plus troublant de la décision américaine, pour
le nous comme pour beaucoup d'autres pays, c'est les conséq~uen-

in ces qui en découlent quant au droit souverain qu'ont les Etats

ýn de fixer et d'appliquer les conditions d'exploitation des avanta-
it ges en ressources naturelles dont ils sont dotés. Ce nouveau
à tournant pris par l'interprétation de la législation américaine

és des droits compensateurs se trouve à impliquer tout spéciale-
te ment divers autres pays dans le différend qui nous oppose aux

et États-Unis sur la question de notre bois d'oeuvre. Je peux assu-

la rer aux députés que la position adoptée par le Canada au

lis GATT a l'appui de plusieurs autres pays, surtout ceux qui ont
la d'importantes industries de ressources naturelles comme nous

ici au Canada.


